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DGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 
Direction de !'Autonomie 
Service de l'offre sociale et médico-sociale 
26 Avenue de Chevêne - CS 32444 - 74041 ANNECY cedex 

Arrêté n° 21-05028 

Portant tarification pour l'année 2021 de l'accueil de jour de l'EAM de 
la Ferme des Roches géré par l'association d'AAPEI ANNECY ET 

SES ENVIRONS à Seynod 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article L 314-1 Il relatif aux règles de compétence 
en matière tarifaire, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article R 314-1 et suivants relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1 de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles, 

Vu la Délibération n° CD-2019-029 de l'Assemblée départementale du 27 mai 2019 fixant les conditions de 
mise en œuvre du Schéma Départemental de !'Autonomie 2019-2023, 

Vu la délibération du Conseil départemental N° CD-2020-084 du 07 décembre 2020 arrêtant le budget primitif 
2021 de la politique départementale en faveur du Handicap, 

Vu l'annexe « Activité » transmise par la personne ayant qualité pour représenter l'établissement, 

Vu le CPOM signé en date du 24 décembre 2018 entre l'association d'AAPEI ANNECY ET SES ENVIRONS et 
le Département de Haute-Savoie, 

Vu l'arrêté 21-00970 portant tarification pour l'année 2021 des établissements et services gérés par 
l'association d'AAPEI ANNECY ET SES ENVIRONS à Seynod, 

Vu l'arrêté 20-05265 portant extension de 8 places d'accueil de jour pour adu ltes atteintes de troubles du 
spectre de l'autisme au sein de l'EAM la Ferme des Roches situé à Chaumont (74270), 

Sur proposition de Madame la Directrice de !'Autonomie, 

ARRETE 

Article 1 : Les prix de journée et dotations applicables aux personnes admises dans l'accueil de jour géré par 
!'Association d'AAPEI ANNECY ET SES ENVIRONS sont fixés comme suit à compter du 1er juin 2021 : 

FAM LES ROCHES (accueil de jour) 
• Prix de journée moyen 2021: 170, 16 € 
• Dotation globale annuelle 2021 : 34 032 €. 

Cette dotation fera l'objet d'un versement unique sur l'exercice 2021. 

Article 2 : Pour l'exercice 2022, sans préjudice de mesure nouvelle, la dotation est fixée comme suit : 

FAM LES ROCHES (accueil de jour) 
• Prix de jou rnée moyen 2022 : 124,73 € 
• Dotation globale annuelle 2022 : 54 881 €. 

Cette dotation fera l'objet de versements mensuels et sera intégrée à la dotation globale des établissements et 
services gérés par l'association d'AAPEI ANNECY ET SES ENVIRONS. 

Article 3 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale sis 184 avenue Duguescl in - 69 433 Lyon cedex 03 dans un délai d'un 
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OGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 
Direction Enfance Famille 
T I 04 50 33 22 20 

Arrêté n° 21 - 04600 

Copies: 
Paierie - Mme LE DOUJET DESPERT, 
M. GIOVANNINI 

Pôle Finances : 
M. TOURNASSAT 

J-Phllippe LAUGIER 
PRH - Valérle BOCQUET 
Dossier régie . 
Service comptablliié DEF 
Direction Territoriale Chablais 

ACTE DE NOMINATION DES MANDATAIRES DE LA RÉGIE D'AVANCES INTITULEE 
« BUDGET ENFANCE FAMILLE, Service Enfance, Direction Territoriale du CHABLAIS » 

Arrêté modificatif n° 33 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu l'arrêté n° 20-00526 en date du 4 février 2020 modifiant l'appellation de la Régie d'Avances 
du Chablais désormais désignée « Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction 
Territoriale du Chablais » 

Vu l'avis conforme de la Payeure Départementale en date du 7 octobre 2021; 

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 octobre 2021 

Vu l'arrêté initial n° 14-08178 du 8 Janvier 2015 ; 

Considérant les modifications suivantes au tableau des effectifs de la Direction Territoriale du 
Chablais, Service Enfance. 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

La personne désignée ci-dessous est nommée en qualité de mandataire de la Régie d'Avances 
« Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction Territoriale du Chablais», pour le com.pte 
et sous la responsabilité du régisseur, Mme RITTAUD Nelly, avec pour mission d'appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci : 

• Mme BERGER Marine, domiciliée à THONON LES BAINS, en remplacement de Mme 
Lucile DUPONT 
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ARTICLE 2 
Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celle énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal. · 

ARTICLE 3 . 
Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle. 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

LA DIRECTRICE 
DIRECTION EN~E FAMILLE 

Stép!ni~2N 

LE REGISSEUR, 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 

V\..\.Q~ a_c~\u..~ 

MANDATAIRE N° 18 (Mme M.BERGER) 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 

~. '-
\.ltA 'f OUA C:.. C..C.e~ O<ll 

Fait à Annecy, le )~ /A.//U 

LE SUPPLEANT, 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite «Vu pour acceptation») 
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Hôtel du Département 
1 avenue d'Alblgny 
CS 32444 
74041 Annecy Cedex 
T I 04 50 33 50 OO 
n' de slre l : 227400017000H 

DGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 
Direction Enfance Famille 
T I 04 50 33 22 20 

Arrêté n° 21 - 04601 

Copies : 
Paierie - Mme LE DOUJET DESPERT, 
M. GIOVANNINI 
Pôle Finances : 
M. TOURNASSAT 
J-Phllippe LAUGIER 
PRH - Valérie BOCQUET 
Dossier régie 
Service comptabilité DEF 
Direction Territoriale Chablais 

ACTE DE NOMINATION DES MANDATAIRES DE LA RÉGIE D'AVANCES INTITULEE 
«BUDGET ENFANCE FAMILLE, Service Enfance, Direction Territoriale du CHABLAIS» 

Arrêté modificatif n° 34 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu l'arrêté n° 20-00526 en date du 4 février 2020 modifiant l'appellation de la Régie d'Avances 
du Chablais désormais désignée « Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction 
Territoriale du. Chablais» 

Vu l'avis conforme de la Payeure Départementale en date du 7 octobre 2021; 

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 5 octobre 2021 

Vu l'arrêté initial n° 14-08178 du 8 Janvier 2015 ; 

Considérant les modifications suivantes au tableau des effectifs de la Direction Territoriale du 
Chablais, Service Enfance. 

DECIDE 

ARTICLE 1er 

La personne désignée ci-dessous est nommée en qualité de mandataire de la Régie d'Avances 
« Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction Territoriale du Chablais », pour le compte 
et sous la responsabilité du régisseur, Mme RITTAUD Nelly, avec pour mission d'appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci : 

• Mme NAGOU Mélanie, domiciliée à ALLINGES, en remplacement de Mme Clémentine 
CO BOS 
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ARTICLE 2 
Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celle énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal. 

ARTICLE 3 
Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle. 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

LA DIRECTRICE 
DIRECTION ENFANCE FAMILLE 

StébRUN 

LE REGISSEUR, 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 

V li- (>~ d.. c. t. ~ \.vtt 

MANDATAIRE N° 2 (Mme M.NAGOU) 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 

Fait à Annecy, le .)\$ WIU 

LE SUPPLEANT, 
(Faire précéder la signature.de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 
\ ' '1 

Q(CQ_~~"~ 
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Hôtel du Département 
1 avenue d'Albigny 
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OGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 
Direction Enfance Famille 
T I 04 50 33 22 20 

Arrêté n° 21-05005 

Copies: 
Paierie - Mme LE DOUJET DESPERTS, 
M. GIOVANNINI 
Pôle Finances: 
M. TOURNASSAT 

J-Philippe LAUGIER 
PRH - Valérie BOCQUET 
Dossier régie 
Service comptabilité DEF 
Direction Territoriale Genevois 

ACTE DE NOMINATION DES MANDATAIRES DE LA RÉGIE D'AVANCES INTITULEE 
«BUDGET ENFANCE FAMILLE, Service Enfance, Direction Territoriale GENEVOIS» 

Arrêté modificatif n° 41 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu l'arrêté n° 20-00406 en date du 3 février 2020 modifiant l'appellation de la Régie d'Avances 
du Genevois désormais désignée « Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction 
Territoriale du Genevois » 

Vu l'avis conforme de la Payeure Départementale en date du 26 octobre 2021 ; 

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 21 octobre 2021 ; 

Vu l'arrêté initial n° 14-08179 du 8 Janvier 2015; 

Considérant les modifications suivantes au tableau des effectifs de la Direction Territoriale du 
Genevois, Service Enfance. 

DECIDE 

ARTICLE 1er 

Les personnes désignées ci-dessous sont nommées en qualité de mandataires de la Régie 
d'Avances « Budget Enfance Famille, Service Enfance, Direction Territoriale du Genevois », pour 
le compte et sous la responsabilité du régisseur, Mme DOS SANTOS Manuela, avec pour mission 
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci : 

• Mme PATIN Pauline, domiciliée à FILLINGES. 
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ARTICLE 2 
Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celle énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal. 

ARTICLE 3 
Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle. 

POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

LA DIRECTRICE 
DIRECTION ENFANCE FAMILLE 

SD.RUN 

LE REGISSEUR, 

(Faire précéder la signature de la mention 
manuscrite « Vu pour acceptation ») 

V""- ('9 l.lf oCLy~VY ~ 

MANDATAIRE N° 1 (Mme Pauline PATIN) 
(Faire précéder la signature de la mention 

manuscrite « Vu pour acceptation ») 

V V ~cj..,\J\ o..CC12ft8-\\CJ\ 

Fait à Annecy, le ). ~ /,,v1 \ 1o '2{ 

LE SUPPLEANT, 

(Faire précéder la signature de la mention 
manuscrite « Vu pour acceptation ») 

~ C.cJLIJ \-~'c.J\ 
\}J n~J r ' 

\ /~ 
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